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1.2 Des majorations sont possibles dans certains ca s, mais  les familles 
doivent obligatoirement en être informées 

 
Des majorations peuvent être apportées au barème national des participations 
familiales fixé par la Cnaf pour les familles ne résidant par sur la commune 
d’implantation de l’établissement, pour les transfrontaliers et les familles ne relevant 
pas du régime général ou du régime agricole. 
 
Il arrive que le paiement de cotisations, ou de frais d’adhésion, ou de frais de 
dossiers soit obligatoire pour fréquenter l’établissement. Ce paiement est toléré quel 
que soit le statut du gestionnaire mais ne doit pas dépasser 50 € par famille et par 
an. 
Des prestations annexes facturées aux familles sont possibles si elles sont 
ponctuelles et laissées au libre choix des familles (facultatives). 
 
Ces prestations ne doivent pas contrevenir aux principes généraux de la Psu 
(universalité, accessibilité à tous, mixité sociale). 
 
Dans ces différentes situations, l’existence de ces tarifications doit être inscrite dans 
le règlement de fonctionnement afin que toutes les familles et la Caf en aient 
connaissance. 

Tout autre type de majoration demandée par le gestionnaire (par exemple cautions, 
frais bancaires pour rejet de prélèvement, pénalités de retard, droit de réservation, 
frais de dossier au-delà de 50 € par famille et par an, application d’un coefficient de 
taux d’effort supérieur à celui prévu au barème, etc.) ne doivent pas être 
encouragées. Dès lors, si elles sont pratiquées, ces majorations doivent être 
inscrites au compte 70 641 et sont déduites du calcul de la Psu. 

 
Sur le plan du traitement budgétaire, les majorations pour les hors régime, hors 
commune et les transfrontaliers s’enregistrent au compte 70 641. 
 
Les cotisations annuelles, frais d’adhésion, frais de dossier et majorations pour 
prestations annexes lorsqu’elles ont un caractère ponctuel s’enregistrent au compte 
70 642, et, à ce titre, ne sont pas déduites lors du calcul de la Psu.  
 
Toutes les autres majorations doivent être inscrites au compte 70641 de façon à 
être déduites lors du calcul de la Psu. 
 

Majorations Traitement budgétaire 

Hors communes Compte 70 641 

Hors régime Compte 70 641 

Transfrontaliers Compte 70 641 
Frais d’adhésion, de cotisations, 
de dossiers 

Si ≤50 € = compte 70 642 
Au-delà de 50 €,  compte 70 64126 

Prestations annexes ponctuelles Compte 70 642  

Cautions (encaissées ou non) Compte 70 641  
 

Frais de gestion bancaire  Compte 70 641  
Pénalités de retard Compte 70 641  

Droit de réservation Compte 70 641  
Majorations pour repas ou 
couches fournis par la structure Interdites. Contraire aux règles de la Psu 

                                                 
26.  Exemple : dans le cas où un gestionnaire demande des frais de gestion de 60 € par an et par 

famille : 50 € sont inscrits dans le compte 70 642 et 10 € sont inscrits dans le compte 70 641. 


